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SÉQUENCE 5 
La codification des droits en comparaison


Le terme de codification recouvre des réalités très diverses, qui vont du regroupement de textes existants à l’édiction de règles nouvelles dans un domaine donné, en passant par toutes sortes de formes intermédiaires. Dans son sens large, retenu par Rémy Cabrillac, elle désigne « la mise ne forme des règles juridiques en un ensemble »139. Dans son sens plus étroit, préféré par Jean-Louis Halpérin, la codification résulte d’une visée réformatrice140. Nous retiendrons ici le sens large, afin de pouvoir englober les manifestations les plus variées du phénomène de codification.
Le regroupement des principales règles applicables à un domaine du droit en un seul volume est un phénomène fort ancien. En Chine, le premier empereur de la dynastie Qin a adopté un code en matière pénale dès le IIIe siècle avant notre ère. De nombreux codes suivront au cours des siècles, soit en matière pénale, soit en matière administrative pour encadrer strictement l’action des fonctionnaires. Le code justinien de 534 rassemble les grandes lois de l’Empire romain dans des domaines aussi variés que le droit civil, le droit pénal, la procédure ou encore l’organisation de l’Empire.
Ces codes anciens demeurent riches d’enseignements mais nous nous intéresserons exclusivement à la période moderne et contemporaine. Les codes actuels s’inscrivent en effet dans un mouvement de codification amorcé en Europe aux XVIIIe et XIXe siècles.
Après avoir retracé les grandes étapes de la codification (I), nous examinerons les voies que peut emprunter la codification des droits à l’heure actuelle (II).



I ■ Les grandes étapes de la codification
Les auteurs identifient des vagues (Jean-Louis Halpérin) ou des cycles (Rémy Cabrillac) de codification, les deux termes exprimant l’idée de flux et reflux ou d’avancées et de reculs.
• La première période a débuté au XVIIIe siècle avec les codes pénaux adoptés en Toscane puis en Bavière, dans le Wurtemberg et dans le pays de Bade ainsi que le code pénal de l’Assemblée constituante française en 1791. Ce n’est certainement pas un hasard si la codification à ambition réformatrice a commencé par la matière pénale. Les théoriciens réformateurs, tels que Beccaria, ont influencé les autorités de l’époque.
En matière civile, le précurseur fut le roi de Prusse Frédéric II, promoteur d’une codification du droit civil ayant finalement abouti en 1794. Il fut rapidement suivi par Napoléon, qui promulgue le Code civil des Français en 1804. Pendant la même période, la France se dote également d’un Code de procédure civile, d’un Code de commerce et d’un Code pénal, tandis que le premier Code civil autrichien est adopté en 1811.
La codification « à la française » se propage dans plusieurs pays européens (royaumes du nord de l’Italie, Belgique, Espagne, Portugal, Roumanie), soit à la faveur des guerres napoléoniennes, soit par d’autres moyens.
• La deuxième période commence au début du XXe siècle et est inaugurée par les codes civils allemand (BGB) et suisse (ZGB) de 1900 et 1907.
• Une troisième période s’est ouverte à la fin du XXe siècle et continue actuellement.




II ■ Les voies de la codification
La codification poursuit des buts diversifiés (A), qui pour la plupart ne sont jamais atteints, ce qui montre les limites de l’exercice (B).



A ■ Les buts diversifiés de la codification






139. 
R. Cabrillac, Les codifications, PUF, 2002, p. 63.
140. 
J.-L. Halpérin, Histoire des droits en Europe de 1750 à nos jours, Flammarion, 2004, ch. III.



  
    
      Retrouvez les autres séquences de l’ouvrage à l’unité
chez votre e-libraire :

    
    Séquence 1 – États du droit comparé

    Séquence 2 – Comparaison de l’internationalisation des droits

    Séquence 3 – La constitutionnalisation des droits en droit comparé

    Séquence 4 – La place de la loi en droit comparé

    Séquence 5 – La codification des droits en comparaison

    Séquence 6 – Les conceptions de la règle de droit en droit comparé

    Séquence 7 – La comparaison des rapports entre religion et droit

    Séquence 8 – Les classifications juridiques en comparaison

    Séquence 9 – Le droit comparé et la circulation des modèles

    Séquence 10 – Perspectives pour le droit comparé

    La version intégrale de l’ouvrage Introduction au droit comparé 
est également disponible.
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La collection SEQUENCES propose une approche
renouvelée des grandes matiéres juridiques.

Chaque ouvrage est composé d'une dizaine de
thémes comprenant une partie « présentation » et
une partie « situations ». La premiére partie livre
les éléments généraux de connaissance nécessaires
a la compréhension du théme. La seconde partie
s'articule autour de questions importantes qui sont
autant de démonstrations par l'exemple de la vitalité
des constructions juridiques.

Concue comme un outil pédagogique innovant,
SEQUENCES offre de multiples possibilités. Les
thémes peuvent étre étudiés en totalité ou pour
partie, dans un ordre plutoét qu'un autre. Ils peuvent
étre empruntés a un ouvrage ou plusieurs. Ces
differentes combinaisons permettent de toucher un
public varié aussi bien dans 'année concernée par la
matiére que dans des séminaires de niveau supérieur
ou des préparations aux concours.
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